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PROPOSITION DU PRESIDENT DU CONSEIL ET DU PRESIDENT DU 
COMITE DES FINANCES 

 
 

Le Conseil est invité à approuver la proposition de mandat révisé du Comité d’audit du 

CERN exposée à l’annexe 1 du présent document, et à changer le nom du comité, qui 

deviendrait le « Comité consultatif permanent sur les audits ».  
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I. INTRODUCTION 

 

Par une résolution adoptée en décembre 2002 (CERN/2471/Rév. 2), le Conseil a 

décidé de créer un Comité d'audit du CERN et de revoir à intervalles réguliers son rôle 

et son mandat. 

En mars 2006 et décembre 2008, le Conseil a approuvé le mandat révisé du 

Comité d’audit du CERN.  

 
En 2009, sur l'invitation du Président du Comité d’audit du CERN, le Conseil a 

lancé une réflexion sur la mission future du Comité et a décidé, à sa session de 

juin 2009, que le Président du Conseil et le Président du Comité des finances 

consulteraient les commissaires aux comptes sur les mesures susceptibles de renforcer 

les interactions entre le Conseil et les différents organes de contrôle. 

 

Entre août et octobre 2009, des réunions bilatérales ont eu lieu avec les anciens 

chefs des équipes de commissaires aux comptes du CERN venant de Norvège 

(M. Jøranli) et d’Autriche (M. Jaros) ainsi que l'équipe actuelle de commissaires aux 

comptes de la Cour des comptes d'Italie, afin de déterminer comment optimiser le rôle 

du Comité d’audit et ses interactions avec les audits externe et interne, l'audit spécialisé 

de la Caisse de pensions ainsi qu’avec le Comité des finances, le Comité des directives 

scientifiques et le Conseil. 

 
 Un atelier conjoint sur l’audit, auquel ont participé le Président du Conseil, le 

Président du Comité des finances, le service d’audit interne du CERN, 

l’Administration de la Caisse de pensions, l’ancien chef de l’équipe des commissaires 

aux comptes du CERN venant de Norvège et l'équipe actuelle de commissaires aux 

comptes de la Cour des comptes d’Italie a eu lieu le 23 novembre 2009, dans le but de 

présenter une proposition solide et bien fondée de mandat révisé pour le Comité d'audit 

du CERN à compter de 2010. 
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L’issue de ces discussions a montré qu’une modification du mandat actuel du 

Comité d’audit du CERN recentrera les activités de celui-ci sur les avis donnés au 

Conseil sur les questions d’audit et que le mandat du Comité devra être révisé en 

conséquence. Une proposition de mandat révisé tenant compte des éléments 

communiqués par les commissaires aux comptes est présentée en annexe 1.  

 

La discussion sur la mission future et le mandat révisé du Comité d’audit a 

également fait apparaître que le nom de celui-ci devait être adapté de façon à refléter 

correctement son rôle futur.  

 

Enfin, les consultations mentionnées plus haut ont également porté sur le 

fonctionnement pratique du Comité avec ce mandat révisé, exposé à l’annexe 2 sous la 

forme d’un tableau indicatif des réunions. 

 

II. PROPOSITION 

Le Conseil est invité à approuver la proposition de mandat révisé du Comité 

d’audit du CERN exposée à l’annexe 1 du présent document, et à changer le nom du 

comité, qui deviendrait le « Comité consultatif permanent sur les audits ».  
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COMITÉ CONSULTATIF PERMANENT SUR LES AUDITS 

 
 

Mandat 
 
 
 

Objet 
 
Le Comité consultatif permanent sur les audits (ci-après « le Comité ») donne des avis 
au Conseil sur tous les éléments de la structure de vérification de l'Organisation, y 
compris concernant sa Caisse de pensions, à savoir :  
 
A. les commissaires aux comptes de l’Organisation, qui sont, en application de 

l'article 8 du protocole annexe à la Convention, désignés par le Conseil, auquel ils 
rendent compte ; ils certifient les comptes et les états financiers de l’Organisation 
et de sa Caisse de pensions. En outre, l’article 21 du Règlement financier de 
l’Organisation précise que les commissaires aux comptes procèdent à toute 
vérification qu’ils jugent nécessaire dans ce cadre ou demandée expressément par 
le Conseil ou le Comité des finances ; 

  
 

B. le service d’audit interne, prévu par l’article 20 du Règlement financier de 
l’Organisation, qui rend compte directement au Directeur général. Le Directeur 
général définit le programme de travail du service d’audit interne ; 

 
 
C. la société de conseil spécialisée dans les audits de fonds de pension qui, 

conformément au document CERN/2733/Rév. (Caisse de pensions du CERN – 

Principes et structure de gouvernance), est chargée par le Conseil 

d’administration de la Caisse de pensions de procéder à une vérification annuelle 

supplémentaire des comptes de la Caisse de pensions. La société de conseil 
spécialisée rend compte au Conseil d’administration de la Caisse de pensions.  
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Mandat  
 
A. À l’égard des commissaires aux comptes 

 
Il incombe au Comité : 

 
s’agissant de la certification des états financiers de l’Organisation et de sa Caisse 

de pensions : 
 
1. d’analyser, en consultation avec la Direction du CERN et le Conseil 

d’administration de la Caisse de pensions, et en liaison avec les commissaires 
aux comptes, les résultats des vérifications des états financiers de 
l’Organisation et de la Caisse de pensions, et les recommandations des 
commissaires aux comptes, et de porter à l’attention du Conseil tout sujet 
majeur de préoccupation ; 

 
s’agissant des autres contrôles : 
 
2. d’analyser, pour ce qui concerne les commissaires aux comptes, la méthode de 

vérification, le plan d’audit et les compétences spécialisées nécessaires pour 
exécuter ce plan, et de donner un retour d’information au Conseil ; 

 
3. de communiquer aux commissaires aux comptes les suggestions émanant du 

Conseil, du Comité des directives scientifiques, du Comité des finances ou du 
Comité lui-même, sur des sujets ou des matières qui pourraient utilement être 
examinés par les commissaires aux comptes dans le cadre de la vérification 
des activités de l'Organisation et de sa Caisse de pensions, tels que, par 
exemple, les questions liées à la performance ; 

 
et, de manière générale :  

 
4. d’examiner les réponses apportées par la Direction du CERN et 

l’Administration de la Caisse de pensions aux recommandations des 
commissaires aux comptes et de donner des avis au Conseil sur les mesures à 
prendre à l’égard de ces recommandations ; 

 
5. de contrôler la mise en œuvre par la Direction du CERN et le Conseil 

d’administration de la Caisse de pensions des décisions du Conseil faisant 
suite aux recommandations des commissaires aux comptes, en s’appuyant sur 
le suivi régulier assuré par ceux-ci ; 
 

6. d’aider le Conseil concernant la désignation des commissaires aux comptes, 
entre autres en lui donnant des avis sur les cours des comptes nationales 
disposées à être sollicitées pour assumer la mission de commissaires aux 
comptes du CERN. 
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B. À l’égard de l’audit interne  
 

Il incombe également au Comité : 
 

7. de donner des avis sur les mesures permettant de garantir que le service d'audit 
interne puisse remplir son mandat de façon indépendante ; 

 
8. de proposer des éléments pour le plan annuel d’audit interne, avant son 

examen et son approbation par le Directeur général. 
 

 

C. À l’égard de la société de conseil spécialisée dans les audits de fonds de 

pension 
 
Il incombe en outre au Comité : 
 
9. de proposer des éléments pour le plan d’audit de la société de conseil 

spécialisée dans les audits de fonds de pension, avant son examen et 
approbation par le Conseil d’administration de la Caisse de pensions. 

 
 

De plus, 
  
10. Le Comité donne des avis au Directeur général et au Conseil d’administration 

de la Caisse de pensions, selon les besoins, sur les activités du service d’audit 
interne et celles de la société spécialisée dans les audits de fonds de pension, et 
également sur les activités des commissaires aux comptes ; 

 
11. Le Comité recueille les observations du Comité des directives scientifiques, du 

Comité des finances et des commissaires aux comptes sur le bilan d’activités 
annuel de l’année précédente, apporte ses propres observations, et, s’appuyant 
sur tous ces éléments, donne des avis au Conseil sur les mesures à prendre et, 
s’il y a lieu, recommande des audits ciblés, avant la présentation du bilan 
d’activités annuel pour approbation par le Conseil en juin. 

 
 
Pouvoirs  
 

12. La Direction du CERN et le Conseil d’administration de la Caisse de pensions 
fournissent au Comité les informations demandées par celui-ci.  

 
13. Le Comité a accès au produit des activités de la société spécialisée dans les 

audits de fonds de pension. 
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14. S’agissant du produit des activités du service d’audit interne, le Comité y a 
accès s’il en fait la demande au Directeur général. 

 
15. Le Comité peut faire appel à des experts pour l’aider dans ses travaux. 

 
Composition 
 

16. Le Comité est présidé par le Président du Comité des finances. Le Président 
propose au maximum trois membres, dont un est un délégué au Conseil et les 
deux autres sont choisis dans une liste d’experts proposée par les États 
membres. Le Président du Conseil, avis pris du Président, soumet les noms des 
trois membres proposés à l'approbation du Conseil.  
La durée maximale du mandat des trois membres du Comité est de trois ans. 
Les dates d'entrée en fonction sont déterminées de façon à ce que les mandats 
soient décalés. 

 
17. Le Président du Conseil du CERN peut assister ès qualités aux réunions du 

Comité. 
 

18. Le chef du service d’audit interne assume les fonctions de secrétaire du 
Comité. 

 
 
Qualifications et indépendance 
 

19. Les membres du Comité doivent, collectivement, disposer des compétences, 
des connaissances et de l’expérience nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission (démontrées, par exemple, par des responsabilités préalables dans la 
direction de laboratoires de recherche ou d’organisations internationales, des 
fonctions d’audit, etc.).  

 
20. Les membres du Comité agissent indépendamment des institutions dont ils 

relèvent et de leur appartenance nationale. 
 
 
Rapports 
 

21. Le Comité rend compte régulièrement de ses activités au Conseil et à ses 
organes subsidiaires afin de faciliter la prise de décision par le Conseil sur les 
questions relatives aux audits.  

 
 

Réunions 
 

22. Le calendrier des réunions ordinaires du Comité est décidé annuellement dans 
le cadre de la décision annuelle du Conseil relative au calendrier des sessions 
du Conseil et des réunions du Comité.  
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23. Le Comité peut convoquer des réunions supplémentaires selon les besoins. 

 
24. Le mandat, la composition, le calendrier des réunions et l’ordre du jour de 

celles-ci sont publiées par voie électronique et sont accessibles depuis le site 
web du Conseil de la même façon que pour le Comité des directives 
scientifiques et le Comité des finances.  
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